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Lettre dat4e du 16 juillet 1965, adresde au Secrétaire g&n&al par 
le Repr&mhtant permanent du Pakistan auprès de L’Organisation des 

Nations Unies 

Comme suite à ma lettre dat6e du 9 juillet 1985 (A/40/472-S/17333), j’ai 
l’honneur de VOUII informer que le Gouvernement pakistanaie a rejet&, ocme fausse 
et non fondie, l’a116gation avanc&e par les autotitis de Kaboul selon laquelle, 
las 3 et 4 juillet 1985, les zones ftontaliéres de la province de Kandrhar auraient 
eseuyC des fusillades nourries provenant du ctkb pakistanais de la frontière 
intetn8tioaale. Le Chsrgb d’bftafrea afghan à frlasabad a dt& uonvaqui 
le 11 juillet 1995 OU ninistke p8kistainal8 des afteirw btcangkw, ob lui a ht6 
-niqu/ le rejet de cette l llbpaticn p8r le PakLstan. 

Je voue serai8 oMi de bien vouloir taire distribuer le texte 4e la prbsente 
lettre 4810104 dacmesit de l’kammblk gb6rrle, EU titre du pcbint 28 de 1s liete 
pr&iainrire, et du Conueil de rbutit6, 

L'Ambass8deut, 

RePrhentrnt permanent du Pakistan 
auprès de l’orqaninstion des 

NAtb3nri Unies, 

(Sigd) S. SHAH NAWAZ 
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